SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

LIAISON CDG EXPRESS

DECLARATION

prise dans sa séance du 4 février 2003 

Le Conseil d’administration du Syndicat des Transports d’Ile de France a pris connaissance de la communication présentée par le Groupement d’Intérêt Economique CDG-Express, réunissant RFF, la SNCF et Aéroports de Paris sur la création d’un service ferroviaire direct, rapide et dédié entre Paris et l’aéroport Charles de Gaulle. Il considère que ce projet présente un intérêt majeur pour la région capitale et se félicite que ses promoteurs retiennent la perspective d’un financement privé. Il souhaite dans ces conditions que le débat que va mener sur ce dossier la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) apporte à l’ensemble des parties concernées tous les éléments d’appréciation utiles.

Indépendamment de ce projet qui a ses mérites propres, le Conseil d'administration souhaite que les conditions d'une réelle amélioration de la qualité, de la fréquence et de la régularité des dessertes sur le RER B au profit des populations et des entreprises desservies par ce RER soient impérativement réunies dans le cadre d'une programmation financière articulée avec les possibilités des collectivités publiques.

Dans l’attente de la conclusion du débat public engagé sur CDG-Express, le Conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile de France mandate son président pour effectuer ou faire effectuer toutes les études techniques ou financières nécessaires à l’approfondissement de ce projet d’intérêt général.

Le président du Conseil d'administration du Syndicat des transports d’Ile de France

Bertrand LANDRIEU
